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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

insertion professionnelle
Question écrite n° 70719

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social sur l'entrée en application du conseil en évolution professionnelle. Le
conseil en évolution professionnelle entre en application au 1er janvier 2015. Elle lui demande si les maisons de
l'emploi seront habilitées à proposer ce conseil en évolution professionnelle.
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